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Audience du A mai. 

BAIL. — RÉSILIATION. — FORCE MAJEURE. — FAIT DU PRINCE. 

Le bail consenti par une commune d'un droit qui lui avait été reconnu 
par un acte du gouvernement, a pu être déclaré résilié sans domma-
ges et intérêts pour le preneur si la chose louée a péri, pour la com-
mune, par l'effet d'un acte législatif postérieur. C'est là un fait du 
prince justement réputé cas fortuit et de force majeure. 

L'inexécution d'une obligation entraîne contre le débiteur des domma-
ges et intérêts, à moins qu'il ne justifie que l'inexécution provient 
d'une cause étrangère qui ne peut lui être imputée. (Article 1147.) 

// y a également dispense de dommages et intérêts, lorsque, par suite 
de force majeure ou de cas fortuit, le débiteur est empêché de rem-
plir son obligation. 

Ces principes, qui régissent les obligations en général, reçoivent aussi 
leur application en matière de baux. L'article 1722 porte, en effet, 
que si la chose louée est détruite en totalité par cas fortuit, il n'y a 
lieu à aucun dédommagement. 

Reste à savoir ce qu'sn entendpar cas fortuit ou de force majeure.(Tu\-
nius, cité par H. Troplong, dans son Traité du louage, s'exprime ainsi: 

Casum fortuilum definimus : Omne quod humano cœptu pravideri 
non polesi.) 

Ainsi on appelle cas fortuit les événemens qui trompent la prudence 
humaine, que personne ne peulprévoirni empêcher. Le fait duprin-
ce a-t-il les caractères du cas fortuit et de force majeure ? est-il 
eventus inopinatae rei cui provideri non resisti potest ? L'affirmative 
n'a jamais fait de doute. (Merlin, Hép. v° Fait du souverain.) Consé-
quemment la garantie n'en est due que quand elle estexpressémeat sti-
pulée. 

Ces principes ont été consacrés par la chambre des requêtes dans l'es-
pèce ci après : 

La commune de Saint-Denis (île Bourbon) avait loué, par bail ad-

ministratif du 11 juillet 1837, au sieur Marion, pour trois ans, les droits 

de cantine qu'un décret colonial du 16 mars 1835 avait reconnu com-
me étant un droit communal. 

Ce décret ayant été abrogé par un décret postérieur du 2 juin 1838, 
le bail passé entre le sieur Marion et la commune de Saint-Denis ne 

put recevoir son exécution. Le preneur demande des dommages intérêts 

à la commune, en se fondant sur ce qu'elle était tenue de le faire jouir 

de l'objet loué. Celle-ci refusa d'en accorder, et soutint que le défaut 

de jouissance provenait d'un fait de force majeure dont elle ne pouvait 

pas répondre. Jugement et arrêt qui accueillent ce moyen de défense. 

Pourvoi fondé sur la violation des articles 1147, 1382, 1383 et 1719 du 

Code civil, et sur la fausse application des articles 1148, 1302, 1722 et 

1772 du même Code, en ce qu'il n'y avait pas, d'après les faits consta-

tés, le cas de force majeure, qui, d'après la loi, échappe à toute respon 
sibilité. 

Rejet en ces termes (plaidant, M
e
 Delachèze pour le sieur Marion) : 

« Attendu, endroit, qu'un événement que sa nature soustrait au pouvoir de 
l 'homme reste dans la classe des cas fortuits, encore bien que la possibilité de sa 
réalisation ait dû se présenter à l'esprit au moment de la passation d'un contrat; 

• Attendu que le fait du prince obligeant à soumission, comme le fait de la na-
ture, constitue également un cas fortuit ou de force majeure, alors que cette vo-
lonté du prince s'est accomplie par sa vertu propre, sans le concours ni l'adhésion 
de ceux sur lesquels elle s'est étendue; 

» Attendu, en fait, que le monopole des cantines affermé par la commune de 
St-Denis au demandeur a été aboli par un décret du gouvernement de l'Ile, et 
qu'en décidant que la chose louée avait ainsi péri par cas fortuit, ce qui entraî-
nait la résiliation du bail sans dommages et intérêts, l'arrêt attaqué a fait une 
juste application des principes de la matière, et n'a violé aucune des lois citées; 

• Attendu, d'ailleurs, que la décision de la Cour royale de Bourbon est souve-
raine en tant qu'elle a refusé de voir dans les actes et dans les faits de la cause, 
so't l'équivalent d'une stipulation de dommages et intérêts au profit du deman-
deur, soit une faute imputable à la commune; 

» Par ces motifs, rejette, etc., etc. » 

résulte de l'article 51, déchéance qui ne s'applique évidemment qu'aux réclama-
tions administratives relatives aux opérations électorales arguées de nullité ; 

» Attendu que. dans l'espèce, la Cour royale de Nîmes a rejeté les réclamations 
de Chaballe et consorts sur la capacité légale de Coste, par le motif qu'elle n'avait 
pas été formée dans le délai de cinq jours à parcir de celui de l'élection ; qu'en ce 
faisant elle a essentiellement violé l'aniele 52 de la loi du 22 juin 1833 et fausse-
ment appliqué l'article 51 de la même loi ; 

» Casse. » 

Audience du 13 avril. 

RESPONSABILITÉ DES COMMUNES. — LOI DE 10 VENDÉMIAIRE AN IV. 

La loi du 10 vendémiaire au IF, qui déclare les communes responsa-
bles civilement des attentats commis sur leur territoire par des at-
troupements ou rassemblemens armés ou non armés, soit envers les 
personnes, soit envers les propriétés, ainsi que des dommages-inté-
rêts auxquels ces attentats peuvent donner lieu, lorsqu'elles ne justi-
fient pas avoir pris toutes les mesures qui étaient en leur pouvoir 
pour prévenir l'événement, s'applique à tous les attentats sans dis-
tinction, aussi bien à ceux qui ont la dévastation, la destruction ou la 
dégradation pour objet, qu'à ceux qui ont un caractère d'extorsion 
et de vol. 

contesté à MM. Gaillard et Comp. le privilège qu'ils réclamaient sur les 
sucres mentionnés aux récépissés; mais ce privilège a été admis par ar-
rêt de la Cour de Douai du 4 juin 1841. Toutefois, au lieu de 116,28/ 
kilog. compris dans ces récépissés, MM. Motte et Comp. n'en ont remis* 
que 86,323, ce qui établissait un déficit de 29,964 kilog., soit en arge> t 
54,710 francs, et ils ont établi qu'ils n'avaient pas reçu le surplus, et qi.er 
les récépissés délivrés par leur agent, qui depuis s'était enfui en Belgi -
que, et transmis par MM. .Voog à MM. Gaillard, étaient fictifs, et n'é-
manaient pas du registre à souches de leur maison à Valenciennes; en 
sorte que la perte était à supporter par MM. Gaillard, qui n'avaient pas 
plus de droits que les sieurs Voog, avec lesquels aurait été concertée la 
simulation des titres. 

M. Gaillard répondait que, soit à raison de l'obligation résultant des 
duplicata, soiteomme responsables des faits de leurs agens, MM. Motte 
et C

6
 étaient tenus de représenter la marchandise ou d'en payer la va-

leur, soit 34,710 fr. 

Le Tribunal de commerce de Paris, saisi de ce débat, a statué dans 
les termes suivans : 

» Attendu que la lettre devoiture est un contrat qui peut se former entre l'ex-
péditeur etle commissionnaire de roulage; qu'en vertu de ce contrat et par I» 

. JIIIJI , j -j- remise d'un duplicata le commissionnaire se trouve obligé de remettre au des -
Indépendamment des paiemens du double de la valeur du préjudice

 nata ou à
 £

efaut de
 destinataire de tenir à la disposition de l'expéditeur la 

souffert, lacommune doit être condamnée, a titre de dommages tn- ' 
térêts,àpayer, en outre, au moins la valeur simple de ce préjudice; 

COUR DE CASSATION ( chambre civile ). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Audience du 12 avril. 

ÉLECTIONS. RÉCLAMATION. DÉCHÉANCE. 

L'arlicleSl de la loi du 22 juin 1833, qui frappe de déchéance les 
réclamations qui ne sont pas déposées dans le délai de cinq jours, à 
partir de celui de l'élection au secrétariat de la sous-préfecture, ne 
s'applique qu'au cas où elles portent sur la régularité des opérations 
électorales, et non lorsqu'elles ont pour but d'attaquer la capacité 
légale de l'élu. Dans ce dernier cas, il s'agit d'une réclamation ju-
diciaire qui n'est soumise qu'aux seules règles prescrites pour cette 
nature d'action. 

Nous avons déjà annoncé cette solution rendue au rapport de M. 

«erenger. (Plaidans : M" lîéchard etCleraut; M. Hello, avocat-général), 
tu voici le texte : 

« La Cour, 

*
 v

™ les art. 51 et 52 de la loi du 22 juin 1883 ; 

» Attendu que les art. 5kei 52 de cette loi ont statué dans deux cas différens, 
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terme pour cet exercice ; 

en sorte que l'indemnité due au propriétaire molesté ne peut jamais 
être moindre du triple de celte valeur. 

Peu importe d'ailleurs que le préjudice ait été causé par les rassemble-
mens eux-mêmes ou par l'emploi des moyens destinés à réprimer ces 
désordres. 

Les faits qui ont soulevé ces questions se rattachent aux émeutes qui 
ont éclaté à Lyon en novembre 1831. 

Les solutions que consacre l'arrêt que nous recueillons, sont confor-

mes à la jurisprudence antérieure de la Cour de cassation. (V. arrêts 

des 4 décembre 1827, 24 juillet 1837, t. 2, 1837, /. du Pahis, p. 141.) 
Voici le texte de l 'arrêt rendu au rapport de M. Bérenger. (Pl. M

ts 

Bonjean etCotelle; M. Hello, avocat-général; aff. Auriol) : 

« La Cour, t 

» Sur les premier et deuxième moyens, 

» Attendu qu 'aux termes des articles unique titre I e ', 1« tit. 4, et l«
r
 et 6e 

tit. 5 de la loi du 10 vendem. an IV, les communes sont civilement responsa-
bles des attentats commis sur leur territoire paf des attroupemens ou rassem-
blemens armés ou non armés, soit envers les personnes, soit envers les proprié-
tés, ainsi que des dommages-intérêts auxquels ces attentats peuvent donner lieu, 
lorsqu'elles ne justifient pas avoir pris toutes les mesures qui étaient en leur 
pouvoir pour prévenir l'événement; 

» Attendu qu'en consacrant pour de tels cas le principe de la responsabilité des 
communes, les articles précités statuent en termes généraux, et De distinguent 
pas les attentats qui ont la dévaitation, la destruction et la dégradation pour ob-
jet, de ceux qui ont un caractère d 'extorsion, et de vol; qu'une telle distinction, si 
elle était admise, serait contraire à l 'intention du législateur, qui a voulu tout à 
la fois que le citoyen molesté fût indemnisé du dommage par lui souffert, et que 
la commune fût punie de sa négligence à empêcher le désordre; 

» Que si l 'article 1« du titre 5 de la loi de vendémiaire emploie seulement les 
mots de vol et de pillage, ces mots ne sauraient être limitatifs ; qu'en effet, les 
dispositions de ce titre, ainsi que l'indique la rubrique sous laquelle il est placé, 
ont pour ODjet de déterminer les dommages-intérêts et la réparation civile dus 
pour les attentais énumérés au titre précédent, lequel est placé à son tour sous 
la rubrique des. espèces de délits, dont Us communes sont civilement respon-
sables ; que de la concordance de ces deux titres il résulte quedes dommages-in-
térêts et la réparation civile réglés par les dispositions du litre 5 s'appliquent né-
cessairement à toutes les espèces de délits énoncés au titre 4, qn'en un mot l'un 
de ces deux titres ayant pour but dérégler les effets de la respon- abilité des com-
munes, relativement aux attentais mentionnés dans l 'autre, il doit naturellement 
s'appliquer à tous les dommages soufferts, quelle que soit la nature des faits qui 
ont pu le causer; 

«Attendu que la loi du 10 vendémiaire an iV, après avoir, par son article 1" 
du titre 5, fixe au double de sa valeur la restitution du préjudice souffert, déclare 
encore, par son article 6 du même titre, que les dommagts-intérêls ne pourront 
jamais être moindres que la valeur de ce préjudice, ce qui, dans tous les cas, porte 
au triple de cette valeur l 'indemnité due au propriétaire molesté ; 

» Attendu que, dans l 'espèce, la Cour royale de Lyon a reconnu en fait que l'é-
meute à la suite de laquelle auraient eu lieu les dévastations qui servent dehaseà 
la demande, n'avait pas un caractère essentiellement politique, et que la commu 
nauté des habitans n'avait pas fait tout ce qui était en son pouvoir pour un 
pêcher les désordres; que nonobstant ce, ladite Cour, au lieu de condamner la 
commune à payer à la dame Auriol, pour réparation civile, le double de la valeur 
des pertes qu'elle a éprouvées et le montant de cette valeur pour lui ienir iieu de 
dommages-intérêts, s'est bornée à condamner ladite commune à lui payer, sur le 
rapport de trois architectes, le montant des dommages souflVrts par sa propriété, 
qu'en ce faisant elle a essentiellement violé les articles précités de la loi du 10 
vendémiaire an IV; 

» Sur le troisième moyen, »• 

» Attendu qu'en mettant à la charge des communes la réparalion des délits 
contre les personnes et les propriétés, et les dommages-intérêts qui en résultent, 
la loi n'a fait aucune distinction entre les pertes auxquelles ces délits ont donné 
lieu et celles causées par les moyens employés pour la défense; que l 'emploi de 

ces moyens étant néetssité par l 'attaque, en est une conséquence, et que les pertes 
qui en résultent ayant la même cause doivent être soumises aux mêmes règles ; 
d 'où il suit que la Cour royale, en ordonnant que les experts ne comprendraient 
pas dans leur estimation les dégradations qu'ils estimeront avoir été causées par 
la défense dans les jours d 'insurrection a encore violé en cela le même article de 
la loi du 10 vendémiaire an 4, casse. » 

marchandise qui fait l'objet du transport; 

• Attendu qu'en décembre, janvier et févritr dernier la maison L. Motte et C*; 
représentée à Valenciennes par des agens, a délivré à Voog frères des bulletins 
devant servir de duplicata de lettres de voiture à une quantité considérable de 
sucre indigène, en destination sur Paris, à l'adresse de L. Motte et C

e
, eux-mêmes» 

que si ces lettres n'expriment pas la nature de la marchandise, les agens de L. 
Motte et C

e
 en y mentionnant les marques et les poids savaient parfaitement qu'il 

s'agissait de sucre; 

» Attendu que Voog frères ont obtenu de J. Gaillard et C', de Paris , des 
avances importâmes contre la remise desdits bulletins, sur lesquels Voog frères 
ont mentionné qu'ils auiorisaknt L. Motte et C' a délivrer la marchandise à J. 
Gaillard et C", de Paris; . 

» Attendu que Voog frères étant tombés en faillite, J. Gaillard et C
e
 ont re-

vmdiqué les sucres ; niais que la livraison qui s'en est suivie n'a pas été com-
pté; e, efqu'il existe une différence de 29,964 kilogrammes dont J. Gaillard et re-
demandent la livraison ou le paiement à la maison L. Motte et C

e
, comme étant 

responsable du fait de ses agens ; 

» Attendu que les frères Voog, après avoir indiqué L. Motte et C
e
 comme des-

tinataires, n'ont pu, au préjudice de ceux-ci, changer cette destination ; 
» Attendu que, s'il est contraire aux usages qu'un commissionnaire de 

transports délivre des duplic a ta avan t d'être mis en possession de la marchan-
dise, ce faitine donne ouverture à aucune ac'ion contre le commissionnaire, parce 
que ce commissionnaire s'est désigné lui-même comme destinataire, et qu'il peut 
en outre justifier que la marchandise ne lui a pas été remise; 

» Attendu que les frères Voog n'ont pu transmettre â J. Gaillard et C
c
 plus de 

droits qu'ils n'en avaient eux-mêmes, qu'ils ne pouvaient dès lors disposer en fa-
veur de celte maison que des sucres par eux remis ou à remettre à L. Motte et C'; 

» Attendu qu'il résulte de l'examen des pièces produites, notamment du bilan 
déposé psr Voog frères et des livres de L. Motte et C% que la maison Voog frères 
n'a pas délivré à ceux-ci les 29,964 kilogrammes de sucre qui font l'objet de la 
réclamation de J. Gaillard et C

e
; que dès-lors ces derniers sont sans droits _u 

qualité pour exiger la livraison ou le paiement de ladite quantité de sucre; 
» Le Tribunal déclare J. Gaillard et C

e
 mal fondés en leur demande, les eni 

déboute et les condamne aux dépens. 

Sur l'appel de ce jugement, soutenu par M" Horson et combattu, pour 

MM. Motte et C°, par M« Dupin, la Cour, adoptant les motifs des pre-
miers juges, a confirmé leur décision. 
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COUR ROYALE DE PARIS ( l
r<

 chambre ). 

( Présidence de M. Séguier , premier président ). 

Audience du 6 mai. 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORTS. — FAUX DUPLICATA DE LETTRES D 

VOITURE. — PERTE POUR LE CONSIGNATA1BE ■ 

Le commissionnaire de transports, dont les agens ont délivré un duplica-
ta de la lettre de voiture, à la destination du commissionnaire lui-
même, est-il d l'abri de toute action de la pari du consignataire qui 
a fa:t des avances sur la remise du duplicata endossé à son profit 
par l'expéditeur, si le commissionnaire justifie que le reçu de la 
marchandise était faux, et qu'elle ne lui a pas étéremisel (Oui.) 

Les sieurs Mariage, Gauthier et Martin, représentans à Valenciennes 
de la maison Motte et C

e
, commissionnaires de transports par eau, au 

portSt-Ouen, ont reconnu que MM. Voog frères, fabricans de sucre 
indigène, leur avaient remis 983 sacs ou barriques de sucre du poids 
de 116,287 kilogrammes pour en opérer le transport de Valenciennes à 
Paris, à la destination de MM. Motte et C

e
 eux-mêmes. MM. Voog frères 

ont remis les duplicata des reçus revêtus d'un ordre de livraison signé 
d'eux à leur consignataire à Paris, lequel les a endossés a la maison 
Gaillard et C% négocians, contre des avances importantes faites par ces 
derniers. 

MM. Voog étant tombés en faillite, la masse de leurs créanciers a 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Bulletin du 6 mai. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° Du procureur du Roi près le Tribunal de police correctionnelle 
d'Epinal, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur de Ré-
my Thiébault, huissier, prévenu de contravention à l'article 45 du dé-
cret du 14 juin 1813; — 2° de François Laburtandrie, plaidant M» Bé-
guiu-Bilecocq, son avocat, contre un arrêt de la Cour royale de Paris, 
chambre correctionnelle, qui le condamne à dix mois de prison et 25 
francs d'amende, par application des articles 406 et 408 du Code pénal, 
comme coupable d'abus de confiance; — 3° de Marie Fantou, femme 
Bernard, plaidant M

e
 Morin, avocat, contre un arrêt de la Cour royale 

de Grenoble, chambre correctionnelle, qui lacondamneà un an de pri-
son et 4,000 fr. dé dommages-intérêts envers la femme Verdun, partie 
civile, pour délit d'escroquerie. 

Sur le pourvoi de l'administration des contributions indirectes contre 
un arrêt de la Cour royale de Dijon, Chambre correctionnelle, rendu en 
faveur du sieur Meurgey Salbreux, horloger, prévenu de contravention 
à la loi du 19 brumaire an VI, la Cour, sur la plaidoirie de M* Latruffe-
Montmeylian, avocat de ladite administration, a cassé et annulé cet ar-
rêt pour violation des ait. 48 et 107 de la susdite loi. 

La Cour a donné acte à Pierre-François Verneil du désistement de son 
pourvoi contre un jugement contre lui rendu par le Tribunal correc-
tionnel du Mans, le 25 novembre dernier. 

Bulletin du 7 mai 1842. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Réné Ravallec, contre un arrêtdela Cour d'assises des Côtes-du-
Nord, qui le condamne à cinq ans da réclusion, pour vol, la nuit, dans 
une maison habitée ; — 2° De Julien Mauvais (Morbihan), travaux forcés 
à perpétuité, empoisonnement, circonstances atténuantes; — 3" De Ga-
briel Gelfredo (Morbihan), travaux forcés àperpétuité, meurtre; 4°Du 
procureur du Roi près le Tribunal de Vannes, contre un jugement ren-

du par ce Tribunal, jugeant sur appel en matère de police correction-
nelle, le 28 février dernier, qui, en confirmant un jugement du Tri-

bunal de police correctionnelle de Ploermel du 19 janvier précédent 
et en adoptant les motifs de ce jugement, a renvoyé Joseph Renaud sa-
cristain et fossoyeur, des fins de la prévention, consistant à avoir le 25 
décembre 1841, inhumé le cadavre d'nn enfant du sexe féminin dont la 
femme Baschamp était accouchée la veille, et qui était décédé peu de 
temps après sa naissance, sans que le père de l'enfant eût fait au maire 
de la commune la déclaration du décès de cet enfant, et eût obtenu l'au-
torisation de l'inhumer. Le jugement attaqué constate que Renaud n'a 
prêté à l'inhumation dont il s'agit qu'un concours matériel consistant 
dans le fait d'avoir creusé la tombe dans laquelle le cadavre de l'en-
fant a été déposé, et en le recouvrant de terre, ce qui n'a pu le consti-
tuer en contravention à l'article 358 du Code pénal, qui ne peut attein-

dre que l'individu qui a fait inhumer, et non le manœuvre employé à 
cette inhumation, r J 



COUR ROYALE DE BOURGES ( appels correctionnels ). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence cja M. ALPETIT-DURAND. — Audience du 6 mai. 

HOMICIDE INVOLONTAIRE. — RECEL DE CADAVRE. 

Celui qui recèle le cadavre d'un individu mort victime d'un homicide 
involontaire est-il passible des peines portées par l'article 359 du 
Code pénal ? 

Poursuivie devant le Tribunal de police correctionnelle de Château-

roux pour le fait d'avoir recelé le cadavre d'un enfant involontairement 

bomicidé, Catherine Madrolly, femme iiagnard, a été acquittée par ju-

Jienneviere, après avoir exposé les faits de la cause et les moyens 
invoqués par SI. je procureur du Roi de Chàteauroux à l 'appui de son 

appel, a examiné la question du droit pénal que présentait cette affaire, 
et tout eu blâmant la conduite de la femme Magnard, il a déclaré qu'à 

son avis l 'article 359 ne s 'appliquant pas au fait qui lui était reproché il 
croyait devait conclure au maintien du jugement de première instance. 

11° Michel, pour l 'intimée, a présenté quelques considérations de fait 
et de droit à l 'appui de la doctrine établie par M. l 'avocat-géiiéral, et la 
Cour, après un court délibéré en la chambre du conseil, a rendu son 
arrêt dans les termes suivans : 

« Considérant que le fait seul d'avoir recéléou caché le csdavre d 'une per-
sonne homicidée était qualifié crime par le Code pénal de 1791, et puni de quatre 
années de détention; 

» Que sous la même législation l'homicide involontaire ou par imprudence ne 
donnait lieu qu'à des dommages-intérêts ou à des peines correctionnelles, suivant 
les circonstances; 

» Qu'il suit du rapprochement de ces dispositions législatives que, sous le 
Code de 1791, le fait d'avoir recélé ou caché le corps d 'une personne homicidée 
involontairement n'était soumis à aucune répression; 

» Que le fait d'avoir recélé ou cactn le cadavre d'une personne homicidée eu 
morte des suites de coups et blessures est porté dans le Code pénal de 1810 

(art. 359) avec une pénalité différente, il est vrai, niais sans qu 'il apparaisse des 
motifs qui ont accompagné la loi que l'intention du législateur ait été de donner 
à cette disposition pénale une extension qu'elle n'avait pas dans la législation 
précédente; 

» Qu'une application générale de cet arrêté présenterait ce contraste choquant 
que le recel du cadavre d'une personne homicidée involontairement serait placé 
sur la même ligne et puni des mêmes peines que le recel du cadavre d'une per-
sonne assassinée ; 

» Qu'une telle interprétation de l 'art. 359 du Code pénal se trouve d 'ailleurs 
repoussée par la disposition finale de cet article, et adoptant pleinement au sur-
plus les inoiifs des premiers juges ; 

» La Cour dit qu'il a été bien jugé, mal appelé, confirme le jugement de pre-
mière instance, et renvoie la femme Magnard des poursuites dirigées contre elle, 
sans dépens. » 

COUR D'ASSISES DE ' LA SEINE. 

(Présidence de M. Cauchy. ) 

Audience du 9 mai. 

DUEL. — MOItT DE L'UN DES COMBATTANS. 

Le 7 mars 1840, le brigadier de la gendarmerie de Créteil fut 
prévenu qu'un duel venait d'avoir lieu sur le bord de la Marne, et 
qu'un fiacre qui traversait le village conduisait à Paris un jeune 
homme qui avait été grièvement blessé. La voiture fut bientôt 
atteinte et amenée devant le maire de Maisons-Alfort. Le blessé, 
qui se nommait Prévenaod, fut conduit à la maison royale de 
Charenton, où les premiers soins lui furem donnés. I l'avait été 
atteint d'une balle à la hanche droite. Interrogé par les magis-
trats qui se rendirent auprès de lui, il refusa de faire connaître le 
nom de son adversaire, déclarant qu'il s'était conduit avec loyau-
té, et que tous .les torts étaient de son côté. La blessure, qu'on 
n'avait pas regardée d'abord comme mortelle, ne tarda pas à 
prendre un caractère alarmant de gravité. Au bout de huit jours, 
Prévenan t rendit le dernier soupir sans avoir voulu faire connaî-
tre les causes du duel. 

Lorsqu'il fut transporté à Maisons-Alfort, Prévenand n'était 
accompagné que par une seule personne ; c'était le nommé Ar-
naud, étudiant en médecine, qui, dans le premier moment, avait 
pris la qualité de témoin. Mais à peine l'instruction eut-elle été 
commencée qu'il se présenta devant le juge et qu'il déclara qu'il 
avait été l'adversaire de Prévenand. 

C'est à raison de ces faits qu'Arnaud comparaît devant le 
jury sous l'accusation d'homicide volontaire commis avec prémé-
ditation. 

M. le président à l'accusé : Arnaud, vous avez eu le malheur 
de donner dans un duel la mort à un de vo3 camarades, à Pré-
venand. Racontez à MM. les jurés les circonstances qui ont pré-
cédé et accompagné le duel. 

Arnaud : Le hasard m'avait fait rencontrer Héloise; des rela-
tions n'avaient pas tardé à s'établir entre nous. Notre liaison du-
rait depuis longtemps lorsque Prévenand vint à moi. 11 était mon 
camarade d'études, mon compatriote, il n'en fallait pas davantage 
pour faire connaissance. Il venait souvent à ma chambre, et je ne 
tardai pas à m'apercevoir qu'il faisait la cour à Héloïse. Je fis tout 
mon possible pour l'éloigner : je fus impoli pour lui, quand il ve-
nait je ne lui offrais même pas de chaise. Voyant qu'il persistait, 
je donnai à Héloïse le conseil de prendre un autre domicile. Pour 
connaître sa nouvelle demeure il me suivit, et il recommença à la 
poursuivre et à la menacer. Un jour que j'allai pour voir Héloïse, 
rue de Seine, je fus étonné de ne plus trouver personne. Elle était 

partie avec ses effets. 
Le lendemain je reçus une lettre d'elle dans laquelle elle me di-

sait les moyens employés par Prévenand. Il était venu chez elle 
tenant d'une main un papier sur lequel était écrit : « C'est moi 
qui ai tué Héloïse, et je me suis donné la mort ensuite, » et de 
l'autre un poignard. Elle vint me trouver, et me demanda un ren-
dez-vous. Je fus d'abord impitoyable, mais enfin je consentis à lui 
donner les moyens de quitter Prévenand. 

C'est à cette époque que Prévenand m'écrivit une lettre dont je 

ne sais plus les termes. 
M. le président : Voici cette lettre, 

t Monsieur, 
» Héloïse vous a menti; elle est avec moi depuis huit jours; je ne sais 

si vous l 'aimez comme moi, mais je ne puis m'en séparer et je ne me 

sens pas le courage de faire son bonheur. 
» Voilà un aveu complet; voyez après cela ce que vous voulez faire. 

Je ne puis que l 'aimer. 
» PREVENAND. » 

L'accusé : Voyant qu'il n'y avait pas moyen de soustraire Hé-
loïse aux poursuites de Prévenand, je lui répondis: « Je vous l'a-
bandonne, faites son bonheur comme vous me le promettez; si 
vous ne le faites pas je me réserve de vous reprocher un jour 
votre conduite, et de vous la faire expier. » A la suite de nou-
velles scènes, Héloïse me supplia de ne pas l'abandonner. Une 
entrevue eut lieu entre nous; des reproches on en vint à la pro-
vocation, et le duel fat convenu. Les témoins, je dois le dire ici, 
ont fait tout ce qu'ils ont pu pour arranger l'affaire; mais il n'y 
•ivait pas moyen, j'avais été trop longtemps et trop odieusement 
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» .Nous nous plaçâmes à cinquante pas ; nous pouvions en 
faire cinq en avant. Je n'en fis qu'un, et je tirai le premier. Je 
vis aussitôt qu'il chancelait; je fis un mouvement pour lui 
porter secours, mais je vis qu'il m'ajustait; le coup partit, 
mais ne m'atteignit pas; il tomba presque aussitôt. « Je ne 
vous en veux pas, me dit-il, c'est moi qui ai tous les torts. » Je 
n'avais pius de haine dans le cœur, car j'étais trop vengé : je lui 
donnai les premiers soins, j'étanchai le sang qui coulait de sa 
blessure. Vous savez comment le fiacre qui devait transporter à 
Paris le blessé a été arrêté. Nous avons attendu longtemps l'ar-
rivée du maire ; j'ai supplié qu'on laissât partir le fiacre avec le 
blessé ; j'offrais de rester comme otage. Il paraît que ça n'était 

pas possible. 
» Je déclarai au maire que j'avais été témoin du duel ; il me 

dit que je lui inspirais de la confiance et qu'il me laissait en li-

berté. 
M. le président donne lecture de la déclaration faite par Préve-

nand dans les derniers jours de sa vie. Pas une parole de récri-
mination contre son adversaire n'est soitie de sa bouche. « C'est 
moi, dit-il, qui avais tous les torts; j'avais attaqué son honneur. 
Si on m'avait fait une pareille offense, j'en aurais demandé rai-
son, et je ne puis lui reprocher de s'être conduit comme je l'au-
rais fait à sa place.» 

Questionné sur les noms des témoins, il refuse de les faire con-
naître; interrogé sur les causes du duel, il répond qu'il ne peut 
les révéler sans le consentement de son adversaire. 

M. le président, à l'accusé : Vous étiez seul avec le blessé; où 
donc étaient les témoin;-? 

L'accusé : Mes témoins avaient été chercher un fiacre, ainsi que 
la chose avait été convenue. Les témoins du blessé devaient lui 
donner des soins. J'espère que o'e-t par suite d'un malentendu 
qu'ils sa sont éloignés. 

M. Pinel, docteur en médecine, déclare que le jour du duel il 
avait accompagné Arnaud et Prévenand pour porter secours en 
cas d'accident. « J'ai élé prévenu , dit-il , dans la maison où 
j'attendais, et j'ai trouvé le blessé aux mains de son adversaire 
et du cocher de fiacre. L'hémonhagie était déjà arrêtée. » 

On entend ensuite quelques témoins qui confirment toutes les 
déc'arations de l'accusé, sur les poursuites dont Héloïse était 
l'objet de la part de Prévenand. 

M. l'avocat-général Hély d'Hoiss'l soutient l'accusation. Après 
avoir rapidement passé en revue les principes sur lesquels re-
pose la jurisprudence de la Cour de cassation en matière de 
duel, il reconnaît que dans la cause les faits ne sauraient avoir 
le caractère d'un assassinat; la distance à laquelle les combattans 
se sont placés prouve qu'ils n'avaient pas l'intention de se donner 
la mort; mais il y a lieu, selon le ministère public, de déclarer 
Arnaud coupable de coups et blessures ayant causé la mort 
sans intention de la donner; il demande en conséquence que 
cette question soit posée comme résultant des débats. 

M* Desmarels présente la défense d'Arnaud. Il ne juge pas né-
cessaire d'entrer dans un examen approndi de la jurisprudence 
de la Cour de cassation. Selon lui, le fait doit dominer le droit, et 
le jury ne portera pas sur l'affaire un autre jugemant que celui 
qui a été porté par la victime elle-même dans les derniers momens 
de sa vie. ;' 

Déclaré non coupable par le jury, Arnaud est acquitté et mis sur-
le-champ en liberté. 

EVENEMENTS BU CHEMIN DE FER DE VERSAILLES . 

L'épouvantable catastrophe arrivée hier au chemin de fer de 
Versailles (rive gauche) a jeté aujourd'hui la consternation dans 
la capitale. Au milieu des mille versions exagérées ou atténuées 
de cet affreux sinistre, nous avons recueilli des détails dont nous 
pouvons garantir l'exactitude. 

A cinq heures et demie, le convoi du chemin de fer de Ver-
sailles à Paris était composé de dix-huit wagons et diligences 
mis en mouvement par trois locomotives, deux attelées l'une à 
l'autre sur le devant, et la troisième faisant l'office de remorqueur 
et donnant une plus forte impulsion par derrière. Les grandes 
eaux avaient joué à Versailles, la foule s'y était portée, et, au 
moment du départ, l'encombrement des voyageurs fut tel, que tous 
les wagons, toutes les diligences se trouvant remplis, on dut ren-
dre l'argent à un assez grand nombre de personnes que l'on ne 
pouvait emmener, et qui pour la plupart échangèrent leurs billets 
contre d'autres destinés au prochain départ. 

Le convoi, composé comme nous l'avons dit, de dix-buit voitu-
res, était conduit par un mécanicien du nom de Georges, qui était 
l'un des plus anciens de l'administration de la rive droite, et qui 
depuis quelques jours seulement avait quitté le service de Saint-
Germain. 

A cinq heures quarante minutes, le convoi arriva au passage 
de la route pavée dite le Chemin des Gardes, à l'extrémité de 
l'avenue de Meudon. Jusque là il avait marché sans aucun en-
combre, bien que la rapidité du mouvement qui lui était imprimée 
dépassât de près du double la vitesse ordinaire. Tout à coup, la 
première locomotive, le Mathieu Murray, machine à'quatre roues 
seulement, soit que son essieu se fût rompu accidentellement , 
soit qu'elle déviât des rails encaissés dans les pavés, fut brisée 
par la deuxième locomotive, qui avait toute sa puissance d'impul-
sion. 

Aussitôt, et avec une effrayante rapidité, les wagons qui sui-
I vaient immédiatement, poussés par la locomotive placée à l'ar-

rière, et qui ne put être arrêtée à temps, furent lancés les uns 
contre les autres, à demi brisés, et avec une telle force, que les 
cinq premiers wagons se trouvaient en quelque sorte superposés 
l'un sur l'autre. 

C'est alors qu'un épouvantable incendie se déclara. La premiè-
re locomotive, en se brisant, avait répandu sur les rails tout le 
charbon de terre enflammé contenu dans le foyer, ainsi que le 
charbon contenu dans les caisses. Le feu se communiqua aux wa-
gons, qui, repeints et goudronnés tout récemment, donnaient aux 
flammes un aliment nouveau et une activité que la violence du 
vent augmentait .encore. Une colonne de feu, s'élevant à plus de 
dix mètres de hauteur, entoura les wagons, étouffant dans ses 
tourbillons de fumée et dans ses horribles éclatemens les cris des 
malheureux voyageurs qui furent étouffés et consumés au milieu 
des flammes dont la lumière, en se projetant, répandit l'épou-
vante dans tous les environs. 

Nous n'essaierons pas de peindre cet effroyable événement que 
ne se rappellent qu'en frémissant ceux des voyageurs qui*s'en 
sont trouvés témoins. Par une précaution excessive, mais qui est 
devenue bien funeste, les wagons et diligences étaient fermés à 
clé, et il n'a pas été possible à quelques mïlbeureux, qui peut-
être eussent échappé, d'ouvrir les portières et de chercher leur 
salut dans la fuite : quelques nns cependant que le choc avait 
moins grièvement blessés, purent s'échapper par les fenêtres à 
WWB les flammes «t M vapeur brûlante mi s'échappait des 

chaudières. Mais les autre-, déjà cruellement mutilés, ne purert 
sortir de ce foyer embrasé, et périrent dans les flammes. 

_ Les voyageurs placés dans les aulres wagons avaient reçu aus. 
sj de graves blessures, et ceux qui avaient échappe au danger ten" 
tèreni en vain de porter secours aux malheureux dont les cris sa 
faisaient entendre au milieu des flammes. L'intensité du feu et de 
la vapeur ne permettaient pas d'approcher. 

Dès le premier moment du sinistre, toute la population de Meu-
don, celle de Bellevue, les ouvriers, les soldats occupés aux for. 
tilications étaient accourus, mais on éprouvait une grande diffi-

culté à se procurer de l'eau sur ce point élevé et distant de la 
rivière. L'incendie ne put être dominé que lorsqu'il eut fait d'af-
freux ravages et se trouva presque privé d'aliment. On se fera une 
idée de son intensité en voyant que les bijoux, l'argent mon-
nayé des voyageurs ont été réduits en fusion, et plus lard retrouvés 
dans les débris et les cendres. 

Avant huit heures, M. le préfet de police, que l'on avait prévenu 
en hâte, arrivait à cheval, amenant avec lui les médecins attachés 
à la Préfecture , les internes des hôpitaux , les infirmiers, tous les 
hommes de l'art que l'on avait pu réunir, et qui s'étaient chargés 
de médicamens, de linges, d'instrumens pour administre ries pre-
miers secours. Dès son arrivée, le préfet s'cccùpa de faire trans-
porter les blessés au château de Meudon et dans les maisons parti, 
culières où l'on s'empressait de les recueillir ; les médecins et 
chirurgiens de Sèvres, du Bas-Meudon, des communes environ-
nantes, arrivèrent bientôt, et une sorte d'ambulance s'organisa où 
chacun des malheureux défigurés, mutilés par les blessures ou le 
feu, reçut les premiers soins que réclamait sa position. 

On n'a pas pu d'abord constater d'une manière tout-à-fait pré-
cise le nombre des morls et des blessés, Ce ne fut qu'à grand'-
peine et par lambeaux carbonisés que l'on put retirer les 
premiers débris humains qui furent découverts ; c'est ainsi que 
dans le premier moment trente-neuf cadavres presque méconnais-
sables ont été amenés à la gare de la barrière du Maine. Toute la 
nuit on a continué ces tristes investigations, et ce rrialin, dès l'au-
be du jour, on a déposé sur un emplacement réservé du cime-
tière du Mont-Parnasse tout ce qu'il a été possible de réunir. Sept 
cadavres seulement ayant conservé assez de forme pour pouvoir 
être reconnus, ont été transportés à la Morgue, où, durant tout le 
jour, s'est pressée une foule inquiète et tellement considérable, 
qu'elle s'étendait d'une part jusqu'à la rua Notre-Dame et de l'au-
tre jusqu'à la place du pont St-Michel. 

L'affluence n'était pas moins considérable à la gare de la bar-
rière du Maine non plus qu'au cimetière du Mont-Parnasse. Sur 
ce dernier point, malgré les précautions prises par l'autorilé pour 
que l'ordre fût observé et que l'on ne pénét'ât qu'à tour de rôle 
sur le lieu où se trouvaient rassemblés les débris méconnaissables 
et mutilés, l'impatience publique a été telle, que les factionnaires 
et les agens de police ont été repoussés et que la foule a enval i 
tumultueusement le cimetière. 

Tous les morts n'ont pu être encore reconnus, et il en est qui 
ne pourront l'être, car ce ne sont plus que d'informes débris. Un 
jeune élève de l'Ecole polytechnique, qui avait été transporté griè-
vement blessé au château de Meudon, est mort à deux heures de 
la nuit. M. de Gaujal, membre de la Chambre des députés, et sa 
femme, ont été cruellement blessés; mais leurs blessures ne sont 
pas mortelles. 

Deux officiers de paix, que M. le préfet de police avait envoyés 
à Versailles pour veiller au maintien de l'ordre durant la fête, ont 
également été mutilés; l'un M. Aubinière, qui se trouvait dans le 
cinquième wagon, est dans un état désespéré; l'autre,' M. Atny, 
est dangereusement blessé à la jambe. 

On cite une famille de la rue de la Poterie, partie au nombre 
de onze personnes, dont pas une n'a reparu. Un négociant de 
Paris qui se trouvait dans un wagon avec sa femme et sa fille, âgée 
de quatorze ans, a vu celle-ci tuée surle coupé, tandis que la mère 
était dévorée par les flammes,- échappé lui-même miraculeusement 
à la mort, il n'a pas jusqu'à ce moment la conscience de ce qui 
s'est passé. Nombre d'autres voyageurs paraissent avoir égale-
ment perdu la raison par suite de la commotion qu'ils ont reçue el 
de la terrible impression du spectacle dont ils ont été les témoins. 

Ce matin encore on recueillait sur la route, et même à des dis-
tances assez éloignées, des débris humains entièrement carboni-

sés. 
Le nombre des décès jusqu'à présent constatés s'élève à 73. Ce-

lui des blessés est considérable. Hier et aujourd'hui de nombreu-
ses amputations ont été faites. 

On a reconnu parmi les morts deux élèves de l'Ecole polytech-
nique, un élève de l'Ecole normale, et un officier d'infanterie. 

Au nombre des employés du chemin de fer qui ont péri se trou-
vent les sieurs Georges, mécanicien ; Auvielle, conducteur des-
locomotives ; Bonlemps, machiniste; Texier, chauffeur, et Du-
pin, machiniste. M. Milhau, inspecteur, a eu l'épaule et la jambe 
cassées. 

Plusieurs personnes ont disparu sans que leurs corps aient pu 
encore être retrouvés. On cite entre autres le fils d'un général et 
plusieurs négocians de Paris. 

On a appris ce matin avec une vive douleur au Palais que deux 
membres du barreau avaient été victimes de ce cruel événement. 

M. Lepontois, jeune avocat, l'un des secrétaires de la Confé-
rence, et qui avait donné déjà dans ses débuts de brillantes espé-
rances, se trouvait dans l'un des premiers wagons avec son frère, 
son cousin M. Lemarié, et sa jeune nièce, âgée de 14 ans. Au mo-
ment du choc , cette jeune personne fut lancée en dehors 
de la portière et sans qu'elle ait pu dire comment ce mouvement 
s'était opéré, si ce mouvement avait été le résultat de la commo-
tion, ou si elle avait été poussée par ses parens qui, voyant l'im-
minence du danger, avaient voulu la sauver. Relevée sans con-
naissance par un voyageur qui avait été lui-même précipité du 
haut de la banquette, elle fut transportée dans une maison des 
environs d'où elle donna des indications qui purent mettre sur 1» 
trace de sa famille : elle dit en même temps qu'elle se trouvait 
dans le même wagon avec son père, son oncle et son cousin 
Tous trois avaient péri, et il n'a pas même été possible de recon-
naître leurs cadavres au milieu des débris recueillis et déposés au 
cimetière du Mont-Parnasse. 

M. Rebel, avocat, se trouvait dans un des wagons du milieu : 
il a reçu une blessure assez grave à la tête, mais nous soflMB* 
heureux d'apprendre que son état n'inspire pas d'inquiétude» 
sérieuses. M. Rebel a été recueilli à Meudon, ainsi que plusie^ 
autres blessés, dans une maison de campagne occupée par ■'' 
Walker, agréé au Tribunal de commerce. 

Parmi les personnes blessées se trouvent encore les deux neveu* 
de M. Duhamel, membre de l'Académie des sciences; M. Ae»#* 
que, élève ingénieur des ponts-et-chaussées, a eu la jambe M?" 
turée. Le plus jeune des fils de M. le ducDecazes et ses deux B# 
veux se trouvaient dans les derniers wagons; ils n'ont reçu au' 
cune blessure. „ u 
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nréfet de po'ice qui était resté sur les lieux jusqu'à quatre heures 

du matin a transporté à Paris un grand nombre de blessés qui 

ont été co'nduits dans les hôpitaux ou à leurs domiciles. 

Ou doit, en cette triste occasion, des éloges au maire de Meu-

don M Aubeuf, ainsi qu'à M. Amanton, officier muti'é de noire 

vieille armée, qui a recueilli et porté lui-même un grand nombre 

de blessés au château de Meudon dont il est commandant. 

Ce matin, à six heures! M. le comte de Montalivet, d'après les 

ordres du Roi, s'est rendu sur les lieux pour faire distribuer de 

nouveaux secours, et pour veiller au transport des blessés. 

M. Jalon, procureur du Roi à Versailles, s'était dès hier trans-

porté sur les lieux, et après avoir dirigé aussi les secours à don-

ner aux blessés, a commencé l'information judiciaire, qui a été 

continuée aujourd'hui par M. le procureur du Roi de Paris et par 
M. le juge d'instruction'Déterville-Desmortiers. 

On ignore encore à quelle cause on doit attribuer d'une ma-

nière précise cette horrible catastrophe ; mais il parait que plu-

sieurs circonstances se réuniraient pour l'expliquer. Ce serait 

d'abord la trop grande rapidité donnée au convoi, ainsi que l'em-

ploi d'une locomotive à quatre roues, et surtout l'addition à l'ar-

rière d'une locomotive qui, en précipitant le mouvement du con-

voi lors du temps d'arrêt, aurait brisé les premiers wagons. 

— Nous lisons ce soir dans le Moniteur parisien : 

cDes habitations éloignées de dix minutes du chemin de fer, on en-
tendait les cris des victimes. Ce bruit sinistre ne dura pas long-temps, 
car à peine accourait-on des maisons voisines que l'asphyxie avait pro-
duit son terrible effet. Les malheureux voyageurs des premiers wagons 
ne formaient plus que des débris calcinés qu'on retirait avec des crocs 
en fer du milieu de l'incendie dont le reflet rouge se détachait au-des-
sus des arbres. La chaleur était tellement intense que les crochets sem-

blaient se fondre dans les tlammes avec les cadavres qu'on cherchait 
à leur disputer. 

» Au moment où le feu se déclarait avec le plus de violence, un 
voyageur a pu s'élancer hors du wagon. A peine avait-il mis pied à 
terre, qu'il était impossible de secourir personne. Le malheureux, échap-
pé au désastre, a dû assister à la mort de sa femme et de ses deux filles, 
dont il entendait les cris. La douleur de ce père a été pour les specta-
teurs un des plus terribles épisodes de cet événement. 

. Parmi les incidens de ce désastre, on cité le suivant : Le fournisseur 
de gants de l'Opéra s'était rendu à Versailles avec sa femme et sa fille; 
séparé par la foule de sa famille, le mari prend seul le chemin de Paris 
par la rive droite; au même moment sa femme et sa fille, désespérant 
de le rejoindre, prenaient place dans le convoi de la rive gauche. Toutes 
les deux sont au nombre des victimes. 

» Pour donner une idée de la force de l'incendie, que l'eau elle-même 
activait, il nous suffira de dire que, parmi les premiers débris qu'on a pu 
recueillir, rien n'avait conservé d'apparence humaine qu'un pied chaus-
sé de brodequin de femme. 

» On assure que le second wagon, en*heurtant le premier, en a cre-
vé l'arrière et y est entré en partie, brisant les membres des malheu-
reux voyageurs qui s'y trouvaient, et les mettant dans l'impossibilité de 
fuir le feu qui se déclara presque aussitôt. 

» Un des médecins qui sont allés à Meudon nous rapporte le fait 
suivant: 

• Un négociant d'une ville des départemens revenait de Versailles 
avec sa femme et sa jeune fille. Quand l'accident se déclara,, il parvint 
à briser la vitre de la portière, à sortir, et à tirer de là sa femme et sa 
fille. Non content de les avoir sauvées toutes deux, et malgré de nom-
breuses blessures, il est revenu se jeter au milieu du foyer pour en tirer 
les malheureux voyageurs que la flamme dévorait. Il est ainsi parvenu 
à en sauver dix. Moins heureux lui-même, il n'est pas hors de danger. 

» Une panique générale s'était emparée des voyageurs ; les personnes 
placées sur les banquettes se précipitaient de cette hauteur dans le che-
min ; celle* qui occupaient l'intérieur essayaient en même temps de sor-
tir par les portières qu'elles ne pouvaient ouvrir. 

» On a pu juger alors del'étendue du désastre. Le feu s'était commu-
niqué à l'amas de voiture^ et de chaudières brisées, au milieu duquel se 
débattaient les malheureuses victimes de cet accident! Les unes cou-
vertes de sang, les autres inondées d'eau brûlante, couraient ça et là 
autour des blessés, tandis que d'autres périssaient consumées dans les 
flammes, sans qu'on pût leur porter secours. 

S?» Nous avons vu une personne qui se trouvait dans le premier com 
partiment du wagon qui suivait immédiatement les locomotives ; elle 
n'avait reçu aucune blessure, mais elle avait éprouvé une émotion si 
affreuse en présence de cet horrible désastre qu'elle ne se souvenait plus 
de rien .'i 

— « L'accident arrivé hier au soir faisait aujourd'hui à la Chambre 
des députés l'objet de toutes les conversations. L'émotion était d'autant 
plus vive dans la Chambre que plusieurs de ses membres s'étaient ren 
dus hier à Versailles, et que le bruit s'était répandu que trois députés 
étaient au nombre des victimes. Aussi la séance, annoncée pour une 
heure, ne s'est-elle ouverte que longtemps après. 

» M. de Gaujal, député de l'Aveyron, est au nombre des blessés, ainsi 
que Mme de Gaujal. Ils étaient dans le troisième wagon. MM. Monsei 
gnat, Vergnes et Saunac, autres députés, qu'on savait avoir été à Ver-
sailles, ne se trouvaient pas heureusement dans le convoi de cinq heures 
et demie. M. Sauzet, président de la Chambre, et Mme Sauzet, qui 
étaient également à Versailles, sont aussi revenus par d'autres convois. 

— tParmi les sept cadavres, moins mutilés, qui ont été transportés à la 
Morgue, on remarquait celui d'une jeune femme ayant encore les débris 
d'un bracelet au bras et une chaîne en or, mais ayant la figure entiè-
rement brûlée. Deux cadavres ont été reconnus aujourd'hui à deux 
heures. 

— » Un journal a été mal informé en annonçant qu'un officier-général 
cherchant son fils, n'avait pu pénétrer dans les abords du débarcadère 
M. le général Tholozé cherchait le fils du général Berthemy, qui avait dû 
revenir par le

1
 convoi de cinq heures et demie. Il a pénétré partout où 

il y avait lieu de faire des recherches, et n'a rien trouvé parmi les morts 
parce que rien n'était reconnaissable parmi ces tristes débris. » 

sister aucun d 

constatée par 
e !e Tribunal a immédiatement 

9 MAI. 

— Il pan-.il que p^Trdflrtrrpiusieurs années, après la conquête 

d'Alger, les officiers publics destinés à remplir dans nos posses-

sions d'Afrique les fonctions de notaire ont été désignés par 

arrêtés de l'intendant ou sous-intendant militaire qui est le chef 

de l'administration civile. C'est ainsi que fut désigné, en 1832, 

pour la province de Bone, le sîeur Guérin-Toudouze, et pendant 

tout le temps de son exercice ce dernier a instrumenté sans au-

tre investiture et sans avoir préalablement prêté serment. Seule-

ment, et à titre de publicité, sa nomination avait été mise à l'or-
dre du jour de l'armée. 

La Cour de cassation était aujourd'hui appelée à prononcer sur 

la question de savoir si les actes passés devant les notaires ainsi dé-

signés avaient ou non un caractèreauthentique. Sur les conclusions 

de M. lavocat-général Hello, et après les plaidoiries de M'* Paul 

l abre et Coffiniè'es, la Cour s'est prononcée pour la négative, par 

le motif qu'il n'y a de notaires ayant pouvoir dedonner authen-

ticité aux actes qu'ils rédigent, que ceuxqui ont reçu l'institution 
royale et qui ont prêté serment. 

Cette décision est grave, nous en rapporterons le texte. 

—■ La l
re

 chambre de la Cour royale a entériné des lettres de 

commutation en huit années de boulet, de la peine de mort pro-

noncée par le 1
er

 Conseil de guerre de la 1" division militaire, 

contre le nommé Antoine Séguin, fusilier au 68
e
 régiment de li-

gne, pour crime de voies de fait envers son supérieur. 

— On avait annoncé que l'affaire de M. Granier de Cassagnac 

(duel avec M. Lacrosse, député) devait être appelée aujourd'hui à 

a Cour royale (chambre des appels de police correctionnelle). 

C'était une erreur. Il paraît que cette affaire ne sera appelée 

qu'après la clôture de la^ession de la Chambre des députés. 

— La veuve Bourdin, marchande de vin à Belleville, a chez 

elle pour la garde de sa maison un énorme chien, de la race des 

mâtins, qui, déjà plusieurs fois, s'estfeté sur des enfans et leur a 

fait des morsures plus ou moins graves. Le 17 février dernier, le 

jeune Henri Geoffroy, âgé de neuf ans, fils d'un traiteur de Belle-

ville, entrait dans l'allée de la maison occupée par la veuve Bour-

din, lorsque le chien se précipita sur lui et le mordit à la joue. 

Le choc fit tomber le pauvre enfant sur le fourneau en fer dont 

se servait un épicier voisin pour brûler son café. Le crâne du jeu-

ne Geoffroy fut brisé. L'enfant perdit connaissance, et le lende-
main il succombait à sa blessure. 

Citée à raison de ces faits devant la police correctionnelle, la 

femme Bourdin fut condamnée , le 12 mars dernier, à 50 francs 

d'amende et à 1,000 de dommages-intérêts envers le malheureux 
père de l'enfant. 

La Cour royale (chambra des appels de police correctionnelle), 

sous la présidence de M. Sylvestre de Chanteloup, avait à statuer 

aujourd'hui^ur l'appel qu'avait interjeté de ce jugement le sieur 

Geoffroy ; M* Hardy réclame, en son nom, 6,080 francs.15 centi-

mes de dommages intérêts, à raison de loutes les dépenses faites 

par le père pour élever son enfant jusqu'à l'âge de neuf ans. 

M
E

 Théodore Perrin présente la défense de la femme Bourdin. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme pu-
rement et simplement le jugement dont est appel. 

M. Peigné est auteur d'un dictionnaire de poche qui a eu 

plusieurs éditions. Depuis sa publication, M. Àuvray, inspecteur 

de l'Université, en a fait paraître un auquel le nom de ce savant 

recommandable a donné un rapide succès. Croyant voir dans ce 

dictionnaire la contrefaçon du sien, M. Peigné porta plainte tant 

contre M. Auvray que contre MM. Fournier, imprimeur; Desrez, 

Fournier, Mairet et Boiste, libraires. Mais un jugement rendu par 

le Tribunal correctionnel (7
e
 chambre), le 9 mars dernier (V. la 

Gazette des Tribunaux du 10 mars), a renvoyé les prévenue des 
fins de la plainte. 

M. Peigné a interjeté appel de ce jugement, et, par l'organe de 
M

e
 Thureau, réclame des dommages-intérêts. 

Les prévenus sont défendus par M
es

 Cliquet et Bousquet 

La Cour, présidée par M. Sylvestre de Chanteloup, au rapport 

de M. le conseiller Roussigné, a confirmé purement et simple-
ment le jugement du Tribunal. 

■— M. le conseiller Poultier, président de la 2
me

 section de la 

Cour d'assises, a procédé aujourd'hui à l'interrogatoire des accu 

sés qui seront jugés pendant la deuxième quinzaine de ce mois; 
en voici la liste : 

Le 16, Rivolin, vol domestique; Cholé, vol avec effraction; fille 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BREST. — Hospice. Réclamation d'un enfant. — Au milieu 

de toutes ces accusations d'infanticide qui se reproduisent si fré-

quemment dans les Cours d'assises, il est consolant de voir aussi 

quelquefois de pauvres jeunes filles faire oublier leurs fautes par 
le dévouaient de la maternité. 

Une jeune ouvrière devint enceinte et mit au jour une fille'. Mais 

son état de pénurie l'obligea d'en faire effectuer le dépôt à l'hos-

pice par la sage-femme qui avait procédé à sa délivrance. A peine 

lut-elle rétablie qu'elle ne songea plus qu'à se trouver en position 

de reprendre et d'élever près d'elle son enfant. Elle se présentait 

donc à l'audience du Tribunal civil du 14 avril pour faire tout à la 

fois régulariser l'acte de naissance, et constater que l'enfant qu'elle 

réclamait était bien celui auquel elle avait donné le jour et qu'elle 
s était vue dans la nécessité de déposer à l'hôpital civil. 

Ou sait, en effet, que le sort des enfans d'un hospice est placé 

sous la tutelle des commissions administratives, et qu'elles doi-

vent, selon les circonstances, exiger la garantie d'une sanction 

judiciaire avant de livrer aux réclamans les orphelins confiés à 
leur humanité» 

Sans i& causa actuelle* les témoins ênténduâ n'ont laiâié iufe* 

Berthe, vol domestique. Le 17, Joseph et Huet, vol domestique, 

recel; Sorieul et Froment, vol avec effraction. Le 18, fille Paris, 

vol domestique; Leroy, émission de fausse monnaie; Petel, vol 

domestique. Le 19, fille Gosse, vol domestique; Tisserand, vol 

par un serviteur à gages; Humilier, vol domestique. Le 20, Dollé, 

attentat àlapudeuravec violence; Albec, Huguenin etfemmePre-

vost, vol conjointement dans une maison habitée. Le 21, Picot, 

vol avec effraction,- Grandmonsin, vol avec escalade et effraction; 

Harlaux et femme Harlaux, voies de fait graves. Le 23, fille Du-

val, vol domestique; Moutonnet, vol avec effraction; Grossetête, 

émission de faus? e monnaie. Le 24, Enaud, blessure ayant causé 

la mort; Antoniat.i, faux en écriture publique. Le 25, Torry, vol 

avec esca'ade; Bundeau, vol sur un chemin public; Richard, at 

tentât à la pudeur avec violences. Le 26, fille Ganière et Detrez, 

vol la nuit conjoint ment; Poilroux, Vauthier et autres, faux en 

écriture publique. Le 27, François, vol avec effraction; Chevillot, 

Achille et autres, vo
!
 la nuit conjointement. Le 28, Bataillon, vol 

domestique; Rousseaii et autres, tentative de vol avec effraction. 

Le 30, fiile Guicbard, vol par une ouvrière; Catoire, faux en écri-
ture privée; fille Mergue, vol domestique 

— Le caporal Sangla, du 17
e
 léger, condamné à la peine de 

mort par le 1
er

 Conseil de guerre pour désertion à l'ennemi, a re 
fusé de se pourvoir en révision 

Mais avant qu'il soit donné suite à l'exécution de cette sentence, 

M. le lieutenant-général a ordonné qu'il en serait référé à M. le 
ministre de la guerre. , 

— Plusieurs journaux ont parlé d'une rixe qui avait eu lien en-

tre des sapeurs du génie et des fantassins du 4" de ligne. Voici 
les faits résultant quant à présent de l'information : 

Le 1
er

 mai , les sapeurs du génie du camp de Romainville 

s'étaient réunis dans un restaurant du voisinage pour célébrer la 

fête du roi. Dès le matin ils avaient pavoisé la maison de plusieurs 

drapeaux et de guirlandes de feuillage. Sur la porte principale 

ils avaient formé des trophées militaires au milieu desquels on 
lisait des inscriptions analogues à la fête. 

Ces préparatifs, qui avaient attiré l'attention des passans, furent 

critiqués dès le matin par quelques fantassins du 4° de ligne. 

Malheureusement leurs observations furent entendues par des sa-

pçufâ du génie qui répliquèrent dans des termes exprimant énep 

giquement leur mécontentement. Cependant cette première dis-

cussion n'eut point d'autre résultat. Les hommes du 4° de ligne 

continuèrent leur chemin et les soldats du génie reprirent leurs 
travaux. 

Sur le soir, vers huit heures, alors que le banquet allait être 

fini, plusieurs voltigeurs du 4
e
 de ligne entrèrent chez un mar-

chand de vins en face du restaurant Gaspard, où les sapeurs du 

génie étaient réunis. Une querelle s'étant élevée à l'occasion du 

prix d'une bouteille de vin, l'un des voltigeurs frappa au visage 

la fille du cabaretier. Ce fut là le commencement d'un désordre 

qui appela l'attention des soldats du génie. Le sapenr Dubourg , 

qui avait aperçu le voltigeur Rabel frapper cette jeune fille, à 

peine âgée de seize ans, s'approcha de lui, et l'apostrophant très 

vivement : « Ah! tu frappes un enfant, lui dit-il, eh bien! tiens, 

voilà pour toi. » Et au même instant il lui applique un vigoureux 

soufflet. Rabel riposte par un autre coup et appelle ses camara-

des ; de son côté, Dttbourg pousse des cris, et les sapeurs arri-

vent pour prendre sa défense. On s'échauffe de part et d'autre. 

Le tumulte se propage au loin; les soldais du 4
e
 de ligne, dont 

le camp est près de là, accourent en foule, et bientôt ceux-ci, au 

nombre de trois cents hommes, presque tous porteurs de leurs 

sabres, attaquent les cinquante sapeurs du génie qui se réfugient 

dans le restaurant de Gaspard; ils saisissent leurs armes et se dis-

posent à combattre leurs adversaires. Mais un des leurs, le ser-

gent Desnoyers, les arrête, se jette en avant pour empêcher la 

rixe et les malheurs qui peuvent en être la suite. Apeinea-t-il 

prononcé quelques paroles, qu'il reçoit un coup de sabre sur la 

tête; et en quelques secondes on n'entend plus que le cliquetis des 

armes qui s'entrechoquent. Desnoyers, frappé de plusieurs-autres 

coups, en reçoit un qui lui perce le shakos. Fort heureusement un 

bourgeois le saisit par derrière, et pour le s u*traire aux coups 

multipliés qui tombent sur lui, il le jette dans la cave ; sans 
cetle manœuvre, il était mort. 

Les 300 soldats du 4
e
 se répandent alors dans toutes les salles 

de la maison, où la lutte se continue. Les sapeurs, quoique infé-

rieurs en nombre, font bonne contenance ; de l'intérieur les com-

battans se précipitent dans les jardins du restaurant, et les coups 

de sabre se multiplient à l'infini. Quelques bourgeois dévoués 

pénètrent sur le lieu de la scène, maïs leurs efforts sont inutiles. 

Informé de ce qui se passe, M. le chef de bataillon Devilliers, 

du 4
e
 de ligne, se rend au camp, fait battre un rappel, et avec 

les quelques hommes qu'il réunit en armes, il marche au pas de 

course vers le lieu du combat, fait cerner la maison du sieur Gas-

pard, et se plaçant à la tête de quelques grenadiers, il pénètre dans 

l'inléritur, où il parvient, après beaucoup d'efforts, à faire cesser 
la mêlée. Le calme fut rétabli à dix heures du soir. 

L'autorité civile ne tarda pas à intervenir, mais la fermeté de 

M. Devilliers avait déjà fait remettre les armes dans le fourreau. 

M. le maire de Romainville dressa procès- verbal des faits par-

venus à sa connaissance; il constata aussi l'état dans lequel se trou-

vait le restaurant du sieur Gaspard : tous les meubles, les bouteil-

les, la vaisselle, tout a été laissé brisé dans l'intérieur, tandis que 

dans le jardin tout a été détruit, même les acacias. Six militaires 

signalés comme les plus animés dans le combat furent arrêtés par 
les ordres de M. commandant Devilliers. 

Parmi les hommes , le plus grièvement blessés à coups de sa-

bre on compte les nommés Denoyers, Chevalier, Pontonnier, Du-

creux, Desconte, Berguelot, Renevielle , appartenant au génie, 

Meslée, Henri, et plusieurs autres appartenant au 4
e
 de ligne. 

Dès que ces faits furent connus, un officier de l'état-major se 

rendit sur les lieux pour prendre des informations. M. le géné-

ral Schneider, commandant la division hors-Paris, fit aussitôt 

consigner tous les hommes des deux régimens. Cette consigne 
n'a pas encore été levée. 

M. le lieutenant-général Pajol, commandant la l
re

 division, a, 

de son côté, ordonné qu'il fût procédé extrajudiciairement à une 

enquête sur les faits, pour, sur le rapport qui lui en sera fait*, être 

statué ce qu'il appartiendra sur la mise en jugement de ceux qui 

ont été les instigateurs de cette rixe déplorable, ou qui ont pris la 
part la plus active dans la mêlée. 

Près de quarante témoins ont été entendus dans les journées 

d'hier et d'avant-hier parM. le commandant-rapporteur chargé de 

l'enquête extrajudiciaire. La plus grande célérité a été recom-
mandée par M. le lieutenant-général. 

—- Des affiches placardées à l'Hôiel-de- Ville et sur les murs 

de Paris annonçaient, à la fin du mois dernier, la mise en adju-

dication des travaux de la prison de la nouvelle Force qui va 

s'élever sur les terrains circonscrits par les rues Traversière-

Saint-Antoine, de Bercy, des Charbonniers, et une quatrième rue 

que l'on percera pour isoler entièrement le chemin de ronde et 

les bâtimens. Les architectes dont les plans ont été adoptés"après 

un long et mûr examen, MM. Gilles et Lecointe, ont évalué la 

somme des dépenses pour l'érection de cette prison, en quelque 
sorte modèle, au chiffre de 3,339,788 fr. 

Le plan de la-nouvelle Force lui donne la forme d'un éventail 

ouvert. Six corps de bâtimens, à deux étages, rayonnant sur un 

centre commun où est située la salle d'inspection, qui a vue sur 

tous les corridors. Au-dessus de cette salle est la chapelle, dont 

l'autel se trouvera conséquemment visible des six galeries abou-

tissant. Les six bâtimens sont partagés par cinq cours ; les corps 

de logis consacrés à l'administration, complètement isolés de la 

prison, forment le devant du grand côté de l'éventail ; devant 

eux seront une cour et une place qui viendront aboutir sur le 
boulevard Saint-Antoine. 

La prison contiendra 1.216 cellules, dont 1,000 pour les détenus, 

et 216 réservées pour les bains et autres usages. Dans la con-

struction des bâtimens il n'entrera que de la pierre et du fer. ' 

L'intention formellement exprimée du conseil-général et de 

l'administration supérieure paraît être de pousser ces utiles tra-

vaux avec une grande activité. Pour notre part, nous ne pourrions 

qu'applaudir à l'érection de cette prison nouvelle, qui aura enfin 

pour résultat de faire cesser l'encombrement et la confusion fu-

nestes qui existent dans toutes les maisons de détention de Paris 
mais plus particulièrement à la Force. 

— Jamais succès n'a été plus mérité, plus légitime que celui de 
l'Atlas universel des Sciences, par M. Henri Ducal. C'est un guide 
sûr pour les élèves, et qui peut suppléer à tous les livres élémentaires 
pour les maîtres. C'est une mnémonique heureuse qui leur épargne bien 
des recherches ou des études nouvelles. Pour l'homme du monde c'est 
une bibliothèque instructive et agréable; enfin pour le savant c'est un 
vaste répertoire où sont classés avec une exactitude rigoureuse les faits 
les découvertes, toutes les notions utiles qui cotistitnent le domaine de 
l'intelligence. 

Chez Desobry et Magdeleine, libraires-éditeurs, rue de Macons-Sor-
bonne, 1. 

— La Nouvelle Histoire de Paris, dont MM. Pourrat frères publiem 
la deuxième édition, est riche de recherches et de documens nouveaux 
Cet ouvrage a mérité les éloges de M. Charles Nodier, qui. dans l'intro". 
ductaon. juge et compara toutes las histoires de Paris qui ontêté publié 
* 03uu ICI « 
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[. ACHART, membre de l'Académie de 1 Indus rie, en fondant à Labriche, près Saint-Denis, un établissement spécial ayant pour objet d'épurer et d'assainir tous les objets de literie, a rendu
 un 

oïtant service à l'humanité. Dans cet établissement, dont le dépôt est à Paris, rue Beaurepaire, 13, le crin, la laine et surtout la plume reprennent leurs qualités premières, mais plus salubres en. 

Î , l'épuration radicale qu'ils ont subie les ayant plus complètement nettoyés qu'ils ne le sont dans l'état de neuf. , 

core les précautions hygiéniques qui sont prescrites en pareil cas. 
M. 

impor 

core, 

Les prix exc^s ivement "modérés auxquels lës tra'vaux de lessivage sont elfectués, mettent ces précautions de propreté, qui sont en même temps des moyens de conservation et de durée, à la portée 

de toutes les fortunes. Ajoutons que les objets sont pris et rendus à domicile ; que le [poids et la qualité en sont constatés en présence des propriétaires, et — 

faits pour un seul objet, il ne saurait jamais y avoir ni mélange ni confusion. 

25 c. la livr. Chez POURRAT frères, rue Jacob, 26. La 106e liv. de la i" édition, et la 22s lier'de la 1' sont en vente. 

4 vol. in-8 fur jéws. Hî\Tf!ÏRF BS* dh m m 4fe m II mmm ■ A mm or CONSULAT, L'EMPIRE, 

3ï fr. l'ouvrage complet. ImdljliiL n W~ «fi F% | | |T" I jT| mM LA RESTAURATION, 

line Médaile dorée aux GÉNÉRALE CT|F_ W If 1_ El I II IV LA MONARCHIE DE 1830 
2,000 premiers eouscript. de 'a ■ w ^SF mmW& ■ ■ W ■« A I84i, par L. VIVIEN. 

Le 3e vol. de cet important ouvrage vient de paraître. — Le 4e est sous presse. 

qu'enfin, les appareils d'épuration étant 

Nouveau MAUJUEIi historique, géographique, statistique «les 

86 DEPARTEMEIVS DE L'ALGÉRIE ET DIS COLONIES FRANÇAISES , 
Illustré de 100 Cartes gravées sur acier et renfermant la matière de SEIZE vol. in-8. 

f 20 CENTIMES, la livraison. — 100 livraisons. — L'ouvrage complet îelie à la Bradel, 20 FRANCS. 

Envoyer un bon sur la poste au directeur de l'Admiuistration de Librairie, rue NoIre-Dame-des-Victoires, 26, à Paris 

CARTES ROUTIÈRES DES DËPARTEMENS, 
l'ar mm. !>©I¥iYET et VRfSJtEI.V, iiigéiiieurs-§cograp!îes , 

Format grand colombier, gravéts au burin sur acier, coloriées au pinceau. 

Prix, de chaque Carte : t franc 5© centimes» 

L'Atlas complet de 88 grandes feuilles de près d'un mètre, comprenant les ?6 dépai temens, l'ALGERIE et une CARTE DE FRANCE, se vend 88 fr., reité, 

100 fr. Chaque département séparément, 1 fr. 50 c.; franco far la poste, 1 fr. 60 c. 

 Chez ». I>U8SlIiIiI03¥, éditeur, rue Laffitte. 4P. 

MINES DE CHANEY-SAINT- ETIENNE. 
Les administrateurs de la Société houillère de CHANE Y-SAIM-ETIENNE préviennent MM. les aciionnaires que l'ASSEMBLËE GENERALE annuelle aura lieu le 20 MAI, à midi, chez 

LKMARDELAY, rue Richelieu, 100. Tout actionnaire porteur de cinq actions aura le droit d'assisltr à l'assemblée générale. Les aciionnaires devront déposer au moins cinq jours a 
l'avance, au siège de la Société, soit leurs actions, soil un reçu d'un notaire de Paris. Des récépissés seront délivrés par les administrateurs el serviront de cartes d entrée 
à l'assemblée générale. 

PAPIER D'A LBESPEYR ES ENTRETENANT LtsVESICATOIRES 
Sans odeur i i douleur, fcub. St-Uei i;, 84, à Faris. Dépôt dans chaque ville. Pour é\i!er les CONTRIFAÇOSS, exiger le cachet d'ALBESPEYREs 

xoi v i-;\ i I'K;M SJM M A ■ ma um mm ■% ■ a» sm Kue Neuve-st 
Augustin, 

11.37. . 

FOULARDS pour robes de 1 f. 85 c. à 2 f. 25 c. MOUSSELINES de laine de 60, 90 c. et 1 fr. 25 c. 
GROS de Naples quadrilli s et rsy?s de 1 f. 75 c. à 2 f. 90 c. — pure laine de 1 fr. 25 c. à 1 fr. 90 c. 

GROS de Naples chanseans de 3 f. 50 c. à 5 f. — unies, toutes couleurs, à 1 fr. 75 et 2 fr. 
PARTIE de gros de Naples chines 3 f. 25 c. et 3 f. 75 c. BARÈGES unis et imprimés, 2 fr. 25 c. à 2 fr. 40 c. 

Châles. Eelinrpes, Fichus en tous genres et toutes qualités. 

Principe curât if tlu Copalm dépouillé de ses élémens nuisibles. 

Brevet d'invention ravjpt"aaw«iim«i« '» f"1 Traitement 
et- ce perfectionnemeul W LM I ■ IFi W B Bill JJ^^ i "i H \M LM \M des Maladies secrètes 

Prix: \ fr. la Loi e. m* ™ 1 \ f WÊt \ f W *\*. T [Ecoulement). 

11 résulte des nombreuses observations recueillies dans les hôpitaux de Paris et du rapport l'ait à l'académie royale de médecine, par M. 
Cullerier, médecin en chef de l 'hôpital des vénériens, que cette nouvelle préparation, facile à prendre, guérit dans une moyenne de six 
jours, les écoulemens anciens et nouveaux et les pertes blanches, sans nausées, sans coliques, sans délabrement d'estomac, acradçns pro-
duits par toutes les préparations de copahu connues jusqu 'à présent et qui renferment cette résine telle«que la nature la donne,, c'est-à-
dire imprégnée de principesdangereux. Esl -il ulile de dire qu 'elle est préférable au .poivre cubèbe, substauce qu'on abandonnée à cau-
se des doses énormes qu'ottest forcé d 'en donner et deison action irritante? — Dépôt général chez 1 OZF.AU , rue Montmartre, 161 ; sous-
dépôt, chez M. FORMER , rue Saint- Denis, 319 ; JOTIBS, rue du Vieux-Colombier, 36; FOURMES , rue d'Anjou Saint-llonoré, 13; VILETTE, 

rue de Seine, 87 ; JOURDAIN , rue des Martyrs, 42: LAROSE , rue Neuve-dtS-Petits-Champs, 26 ; RAIMOND , faubourg Saint-llonoré. 108; DAM-

iAun, àMontrouge, route d'Orléans, 85. 

PARIS, ROUEN, HAVRE. 
SERVICE RÉUNI DES BATEAUX A VAPEUR 

lies ÉTIMUES et le» BOKi DKN. 
| Par le chemin de fer, à sept heures du matin. 

DEpARTS DE PARIS... < p
ar

 les accélérées, à six heures du matin. 
T0 cs LES JOURS j

 DE R0l
.
ES- A cinq

 heures du malin. 

tiiREiux A I-ARIS : Au chemm de fer,r. Sl-Lazare, 120; r. de Rivoli, 4; pl. de la Bourse,S7 
„

ML
™, „„„.„,„ 1 A ROUES ... Premières, 14 fr.; deuxièmes, 10 fr. ' 

PRIX DES PLACES: DE PARIS |
 AU

 HAVRE.. 24 16 

Correspondance avec tous les paquebots partant du Havre pour les ports de France el 
de l'étranger. MM. les voyageurs qui recherchent l'économie, le confortable et la célérité 
accordent une préférence "marquée à ce moyen de transport si agréable. 

3 PECS F SC^O ES de 1 
feu le célèbre savant Hussos c"*. Il n'est sorte 
fable qu'on n'invenle pour usurper leur renom 

de plus d'un quart de siècle. — les véritables ne se 

trouvent nu'aux adresses"de ceile annonce. EAU P11EKOMÉNE ; elle nourrit et fortifie la 
racine des CHEVEUX , en arrête la chute, les fait épaissir, croître, et conserve leur nuance 
môme dansTAGE LE PLUS AVASCE ; le flacon : 5 fr.; la dem.-bouleille : 1 5 fr - SPECIFIQUE 
PUFMX nour calmer de suileles douleurs causées par lescoRs AUX TIEDS el les faire fondre 
entièrement. Le pot : 5 fr. - S'adresser à M»'<> veuve HUSSOK C , rue BeMefond, 14, ou à 
NAMN , bottier, boulevard Saint-Denis, s. ce dépôt est de toute confiance. (Affranchir.) 

seule fabrique de Foueis et Cravaches en caoutchouc de PATUREL, breveté.RUE SAINT-
MARTIN, 98. Fouets, Sticks, Cannes et cravaches oleophanes. 

A paix pxxr. 
MAISON PERRIER 

Vente sur licilation, en un seul lot, en l'audience des criées du Tribunal civil de pre 
mière inslance, séant à Versailles, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE, sise à Sèvres, arrondissement de Versailles, départemett 
do Seine-et-Oise, dite : 

LE W T CHATEAU. 
L'adjudication définitive aura lieu le jeudi 19 mai 1812, heure de midi. 
Celte propriété se compose d'un grand jardin clos de murs, au milieu duquel existe le bâ-

timent d'habitation, dit le Petit-Château. 
11 existe des dépendances composées d'écurie, remise, bûchers, etc., etc. 
Le jardin est disposé en potager dans la partie basse, et planté en bois dans la paitie 

haute, au bas de laquelle règne une belle pelouse en talus le long de la maison. 
Dans le jardin existe trois bassins ornés de jets d'eau, alimentés par une source d'eau vive 

existant dans la propriété. 
La maison, composée de cinq logemens et dépendances, est presque entièrement décorée 

à neuf. (La contenance de la propriété est d'environ cinquante-neuf ares vingt-deux cen-
tiares. • 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser sur les lieux pour voir la propriété, el pour les renseignemens : 
l» A M« Cattenot, 

nonces légales. 

20 A Me Pierd, 
3° A M» Rameau, 
4° A M» Boniteau, 
A Paris, à M" Girard, Thiac et Andry, notaires 

Avoués à Versailles; le premier poursuivant 
la vente, et les Irois autres y pré:ens. 

Par conventions verbales du 6 mai 1842, 
M. Louis François BRODESOLLE, fabricant 
de rouge végétal et de blanc de perles, a ven-
du à M.Théodore MOREAU et à dame Ma-
rie-Louise SERANGE, son épouse, demeurant 
ensemble rue Neuve-des-Petits-Champs, 43, 
le FONDS de fabrique de rouge et de blanc 
et de commerce de parfumerie qu'il exploi-
tait à Paris, boulevard Saint-Martin, u, et 
oe moyennant les prix, charges el conditions 
convenues entre eux. L'entrée en jouissance 
est fixée au 21 mai. 

Avis divers. 

SIROP DE TRABLÏT 
au TOLU , approuvé pour guérir les rhumes, 
toux rebelles, catarrhes, phlhisie pulmonai-
re, et toutes les irritations de poitrine et d'es-
tomac, 2 fr. 25 c, 6 pour 12 fr. — A la phar-
macie, rue J.-J.-Rousseau, 21 . 

En vente à Paris, chez B DUSSILUON, éditeur, rue Uffltte , 50, et chez 
MM. MA1RET et FOURNIER, libraires, rue iNve-dts-Petils Champs, 5U. 

IHCTIUMMAIlfcE 
USUEL ET PORTATIF 

DE LÀ LANGUE FRANÇAISE, 
Contenant, d'après l'Académie, la définition et l'orthographe des mots, les 

principes et les difficultés de la langue française; précédé d'un NOUVEL ABRÈGE 

DE GRAMMAIRE , et suivi d'un Abrégé d'arithmétique pour le nouveau sys-
tème métrique des poids et mesures"; par M. AUV RAY, Inspecteur de 1 Uni-

versité. 
UN GROS VOLUME IN -32 ; 1 FR. 25 c. 

Le même ouvrage, franco sous bande, parla poste, 1 fr 50 c. 

A Paris, chez DUSILLION, rue Laflltte, 40. 

ÉTUDE PITTORESQUE. - LANGUE ANGLAISE, 
PAR M. DE GÉR.IN-B.OZE, interprète-juré et traducteur 

département de la marine. 

1° Quatre Tableaux sgnopliques et philosophiques sur les élémens de la 
langue anglaise , sur grand raism. Prix : 1 fr. chaque tableau ou 3 fr. 50 c. 

les quatre et franco sous bande par la poste, 4 fr. les quatre. 
2° Traité de Prosodie anglaise, imité du granl ouvrage de WALKER , com-

prenaot la pro odie proprement dite; plus les homophones, les homographes et 
les homonymes de la langue anglaise. Ouvrage adopté par l'Université et honoré 
des souscriptions de la Lisie civile et du ministère de la marine. 1 vol. grand 
in-t2de 360 pages. Pris. : 3 fr. 50 c, et franco sous bande par la posle, 4 fr. 

3° Elude pittoresque et raisonnée sur la langue anglaise, ouvrage à la fois 
didactique, moral et littéraire ; suivie d'une Grammaire anglaise tt d'un Vocabu-
laire anglais et français. 1 gres vol. in-12. Prix : 10 f r , et franco sous bande 

par la poste, 1 1 fr. 50 c. 

PILULES DE XiACTATE DE FER. 

Elles s'emploient pour guérir la chlorose (pâles couleurs) chez les enfans des deux sexes, 

et surtout chez les jeunes tilles à l'époque de le puberté. 
Elles sont encore recommandées contre la leucorrhée, tes langueurs d estomac, el chez 

les individus épuisés par les excès, les travaux, les maladies et les saignées, ainsi que chez 

les enfans pâles, chétifs, sujets aux vers ou affaiblis par les mauvaises habitudes. 
Prix du ilacon : 5 fr.; demi-flacon ou 72 pilules, 2 fr. 50 c; six demi-fiacons, 13 f. 50 c, 

en les prenant à Paris — Chez T&AHMT , pharmacien, rue Jean-Jacques Rousseau, 21. 

F;tude de M« DRION, huissier à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un jugement rendu contradicloirement 
par le Tribunal de commerce de Paris, en 
date du 28 avril 1842, 

Il appert qu'à la date du 6 mai 1842, M. 
François - Auguste QUENTIN , demeurant à 
Caudebec (Seine-Inférieure), a cessé d'être le 
liquidateur des sociétés SOYEZ et comp. , 
ROIF et comp., donl le siège social est à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Nicolas, 32. 

J. DHION. 

Dans toutes les pharmacies 

J*«4e pectorale 9 
SIROP PECTORAL 

Au HOU DE VEAU 
DE DÉGEIffÉTAIS, 

Pharmacien, rue Saint-Honoré, 327. 

Pecloraux autorisés et reconnus supérieurs 
à tous les autres par plusieurs ouvrages (te 
médecine, pour la guérison des Rhumes, Co-
queluches, Catarrhes, Toux, Phthisies, En-
rouemens et toutes les maladies de poitrine. 

La boite, i fr. 50 c. — Sirop, 2 fr. 25. A la 
pharmacie, rue J.-J. Rousseau, 21, et rue du 
Faubourg Montmartre, 10. 

EAU 

DES PRINCES 
Extrait concentré de parfums pour la toi-

lette, par le docteur Barclay. Celte Eau, bre-
vetée du gouvernement, d'un arôme déli-
cieux, est inoins chère que l'eau de Cologne; 
elle dissipe le feu des rasoirs et donne de l'é-
clat et de la blancheur à la peau.— Prix : ï fr., 
6 flacons, 10 Tr. soc. — Rue Jean-Jacques-
Rousseau, 21, et chez Susse, passage des Pa-
noramas, 7 et 8. 

INSERTION ! 1 FR, 25 C, LA 

AdjmlicntioiaM CM» jjasîsee. 

Etude de M= MERCIER, avoué à Paris, 
rue Neuve-Saint-Merry, 12. 

Adjudication définitive le 25 mai 1842, en 
l'audiençe des criées du Tribunal civil de 
première instance du département de la Sei-
ne, séant à Paris, une heure de relevée, 

D'UNE MAISON, 
avec hangars, terrain et ustensiles, servant 
à usage de fabrique de colle forte, sise prés 
Saint-Denis, lieu dit le Vert-Galant, commu 
ne de Vilfetaneuse (Seine). 

Contenance : 23 ares 67 centiares. 
Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser à M e Mercier, avoué poursui-

vant j demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Merry, 12. 

Et à M« Fritot, avoué colicitant, demeurant 
à Paris, rue Neuve-des-Petils-Champs, 36. 

(383) 

|[perfectionnement, pris le vingt novembre mil associés-gérans, qui ne pourront en faire 

Veulent immobilière*. 

_ 'Adjudication définitive, en la Cham-
bre des notaires de Paris, place du Chàlelet, 
par le ministère de M' Leroux, notaire, le 
mardi 31 mai 1842, heure de midi. 

UNE MAISON, 
Sise à Paris, rue St-Honoré, sur laquelle 

elle a son eulrée par le n» 320. 
Produit annuel, 3992 fr. 95 c. 
Mise à prix, 68,000 fr. 
S'adresser à M» Leroux , notaire, rue Gre-

iielle-Sl-Honoré, 14, 
Et àit.5Iansard,avocat,quai Napoléon, u. 

Sociétés rumiiierciiilew. 

huit cent trente -sept, par M. liorthelemy, 
dans le but de couler la gomme élastique dite 
caoutchoue et de l'appliquer à divers usages; 
et l'exploitation d'une chaudière à vapeur 
établie sur de nouveaux principes, dont M. 
Barthélémy est l'inventeur, et au sujet de la-
quelle il sollicite un brevet d'invention et de 
perfectionnement; que cette société a com-
mencé ledit jour vingt-cinq avril mil huit] 
cenl quarante-deux, et finira à l'expiration j 
desdils brevets; que la raison sociale sera 
BARTHELEMY et Comp ; que l'administra-
tion appartiendra à MM. Barthélémy el Lave-
nay, qui pourront agir seuls ou collective-
ment; néanmoins, aucune entreprise consi-
dérable, aucune dépense excédant dix mille 
francs ne pourront êlre faites qu'avec le con-
cours de deux associés, dont M. Barthélémy 
fera partie; enfin la signature sociale pour 
tous les effets de commerce et obligations qui 
pourraient engager la société sera composée 
de la signature de M Barthélémy et de celle 
de l'un des deux associés, et tous actes d 
cette nature et pour quelque somme que ce 
soit, qui ne portera pas cette signature socia-
le, ne pourra engager la société, lors même 
que l'on prétendrait que l'objet en a tourné à 
son profit. 

Pour extrait : 
Marquis D'ALOICJIT . (1015) 

usage que pour les affaires de la société 
La gestion appartiendra à chacun de MM. 

Hennuyéet Turpin, dans la limite des attri-
butions spécialement déterminée en l'acte. 

L'apport commanditaire est fixé à vingt 

mille francs. 
Le siège social est aux Balignolles, susdite 

rue Lemercier, 24. 
Tour extrait : 

Amédée DESCIUMPS, 

Avocat-agréé. (1012) 

D'un acte sous seings privés, fait à Paris, 
le vingt-cinq avril mil huit cenl quarante-
deux, enregistré. U appert que .M. Pierre-
Edouard BARTHELEMY, docteur en méde-
cine, demeurant à Saint-Ouen , prés Paris, 
d'une part; et MM. Jean -Baptisle -Thomas 
marquis D'ALOIGNY, officier de la Légion-
d'Honneur, colonel en retraite el propriétai-
re, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Ma-
thurins, 15, et Claude-Joseph DE LAVENAY, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue de 
Grammont, il, d'autre pari; ont forme une 
société en nom collectif, ayant pour objet 
l'txploitalion d'un brevet d'invention et de 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc 4ix «tntistt* ! 

EtudedeM» Amédée DESCHAMPS, a\o:at-
agréé, rue Richelieu, 89. 

D'un acte sous signatures privées, fait Iri-
ple à Batignolles-Monceaux, le vingt- sept 
avril mil huit cent quaraute-deux, enregistré 
le sept mai suivant, par Vexier, au droit de 
soixante el onze francs soixante centimes, 

Entre 1° M. Alexandre I1ENNLVF, impri-
meur, demeurant à Balignolles -Monceaux, 
2<, rue Lemercier; 

2° M. Charles TURPIN, imprimeur, demeu-
rant également à Batignolles-Monceaux, rue 

Lemercier, 24; 
3° Et le commanditaire dénommé audit 

acte. 
11 appert qu'il a é!é formé enlre les con' 

traclans une société en nom collectif à l'égard 
de M.M. Hennuyé et Turpin, et en commai.di-
le seulement à" l 'égard de la troisième per-
sonne stipulant audit acte, pour l'exploita-
tion d'une imprimerie dont MM. Hennuyé e: 
Turpin sont copropriétaires, laquelle est éta-
blie aux Batignolles-Monceaux, rue remer-
cier, 24. La duré* de cette société est fixée à 
huit années consécutives, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent quarante-deux. I .a 

raison sociale sera HENNUYE, TURP1S! et C* 
1. a signature sociale appartiendra aux deux , 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MAT. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur SÉRAPHIN, linger, rue Mont-
martre, 104, le 14 mai, à il heures (N» 3079 
du gr..; 

Du sieur BLAXDET, commerçant, à Mai-
sons-Aliort, le 14 mai, à i heure X» 3093 du 

gr.); 
Du sieur LABORDE etDEMICHES,filateurs, 

rue Hauteville, 12, le 14 mai, à i heure (N° 
3096 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

if. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

c'ers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

Nori. Les tiers-porteurs d'effets »u dos-en 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur MANUEL et Comp., md de châ-
les, rue du Mail, 7, et du sieur MANUEL per-
sonnellement, le 14 mai, à i heure (N» 2773 

du gr.); 
Du sieur 110UDET, corroyeur, rue de la 

Fidélité, 26, le 14 mai, à 10 heures (H» 3029 

du gr.'; 

Du sieur CIIAUVET, papetier, rue Vivien-
ne, 57, le 14 mai, à 10 heures (N»2998 du 

gr.); 

Du sieur CABANE, md de nouveautés, rue 
Thibautodé, 7, le 14 mai, à 1 heure ;N° 3024 

du gr. ; 
Pour être procédé, sous la présidence c $ 

M. le jùge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 

lenrs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 
De Dlle B1RETTE, mde de modes, rue Ri-

chelieu, 48, le 14 mai, à 10 heures N» 2945 du 

gr.); 
REMISE DU CONCORDAT. 

Du sieur MAILLOT, boulanger, à Mont-
martre, le 14 mai, à 2 heures (N» 2861 du 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, ^admettre 

s'il y a lieu, entendre déclartrVunion, et, dans 

ce cas, êlre immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur Vutilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sent invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MSI. les créanciers : 

Des sieurs VENNET et CHAMPION, fab. de 
papiers peints, petite rue de Reuilly, 2, entre 
les mains de M. Boulet, rue Olivier, 9 (N» 
3071 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article!,^ de la loi 

du a 8 mai 1 8 3 8 , être procédé à la vérification 

des créances, qui commencera immédiatement 

après ^expiration de ce délai. 

Jugement du Tribunal de commerce delà 
Seine du 30 septembre 1841, qui déclare nul 
etde nul effet le jugement rfu 17 octobre 
1837, déclaratif de la faillite du sieur DAVID, 
ingénieur-mécanicien , demeurant à Passy, 
avenue deSt-Cloud, 35 (N° 9595 dugr.). 

En exécution d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seino du 22 avril 1842, 
MM. les créanciers du sieur CHATEAU, com-
missionnaire en marchandises , rue '^uin-
compoix, 8, sont invites à se rendre le 14 
mai à 10 heures au Palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des faillites, 
pour procéder à un contrat d'union et à la 
nomination des syndics définitifs et caissier 

(N« 9481 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur HERBELIN fils , colpor-
eur à Vaugirard, sont invités à se rendre le 

14 mai, à 10 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 de 
la loi du 28 mai 1838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli (N° 2232 du 

gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 26 MAI. 

DIX HEURES : Mallet, ancien menuisier, clôt. 
OKZE HEURES : Roux, passemeniier, clôt. — 

Auboin jeune, carrier, vérif. — Guignier, 
tailleur, conc. 

Mini : Cortilliot-Tony, maître d'hôtel garni, 
clôt.— Admant, marbrier, rem. à huit.. 

UÎTE HEURE : Beziat-Audibert et Comp., lila-
tcurs, rem. à huit.—Viéville-Cirard, nég., 
cone.— Deconclois, plombier, id. — Dever-
ny, ancien limonadier, clôt. 

DEU.VHEURES : Rault et Rothembourg, md de 
meubles, clôt.—Laurent, épicier, id. — Sa-
sias et Léon, mds ds nouveautés, id. — Au-
bour, tailleur, vérif.—Lamiral, fab. d'allu-
mettes, id. 

TROIS HEURES 1 12 : Gabiat, md de vins, vérif. 
— Talbot, maîlre maçon, id.— Bernard, md 
de nouveautés, synd.—Lacombe, anc. fab. 
de papiers peints, conc—Wiss, grainetier 
et ébéniste, clôt.— Rogeret, fondeur, id. 

Décès et Inhumation». 

Du i mai 1842. 

M.Machu, place Royale, 24.— M. Manquez, 
quai des Célestins, 20. —M. Pérou, quai des 
Ormes, 2.— Mlle Laumond, rue des Lions-Sl-
Paul, 6. — Mlle Brière, rue de Sèvres, 16.— 
Mme veuveMagnien, rue des Boucheries, 9. 
—MmeRoulland, rue St-Jacques, 59. — .Mlle 
Louradoux, rue de la Bùcheiie, 15.— Mme de 
la Bruyère, rue de Tivoli, 25. — Mme Vesliis, 
rue des Martyrs, 19.—Mme veuve Carné, rue 
des Moineaux, 28. —M. Folley, rue du Faub.-
Poissonnière, 33 bis. — Mlle Vernes, rue Mé-
nars, 4. — M. Chevallier, boul. Bonne-Nou-
velle, 8.— Mme veuve Defresne, rue Thibau-
todé, 7. M. l'abbé Combescure, rue des 
Prêtres-Sainl-Germain-l'Auxerrois, 22. — M. 
Delafoy, hospice St-Louis. — M. Froger, rue 
St-Denis, 265.— Mlle Engelfried, rue du Pe-
tit-Lion, 13.—Mie Simorre, rue du F'auh. -Si-
Martin, 141. — M. Robin, rue du Fauh.-du-
Temple, 90.—Mme Mauriaux, impasse Ma-
gloire, au roulage. — M. Grillon, rue Saint-
Antoine, no.—Mme Renoult, rue des Deux-
Ponts, 17.— M. Sallard, rue d'Anjou-Dauphi- ! 

ne, 8.—M. Bourckhollz, rue de Verneuil, 46.' 
— Mme veuve Monuot, rue Neuve-Guille-
maio, 5.—Mme veuve Pesme.boul. Montpar-
nasse, 73.— M. Robert, rue du Cimetiérc-
St-André, 7. —M. Rostand, rue Neuve-Sle-

Geneviève, 1 1. 

Du 7 mai 1842. 

Mlle Prévost, rue St-Honoré, 365.—M.Dol-
lé, rue d'Anjou-St-Houore, 62.—M. Mionnet, 
rue Colberl, 6. -Mme Charpentier, rue Pois-
sonnière, 9. — Mlle Duseigneur, rue des 
Vieux-Augustins, 25. —Mlle Lafitte, place St-
Germain-l'Auxerrois, 20.—M. Maillet, rue de 
la Fidélité, 8. -Mlle Boullemer, rue Neuve-
Saint-Jean, 4 bis.— Mlle Rétoud, rue Folie-
Méricourt, 40. -Mlle Bigot, quai Valmy, 63. 
—Mlle Lambert, place Saint-Jean, 9. — S-
Monlau gérand, rue de la Vannerie, 20.— M. 
Guillaumol, rue Ménilmontant, 98 ter.— M. 
Benoist, quai Bourbon, 21.—M. Lépine im-
passe Ste-Marine, 6. — M. Brocard, Hôlel-
Dieu. — M. Mauregard, rue de l'Ancienne-Co-

médie, 18.— M. Marvoyer, rue du Bac, 51.-
M. Loiseau,rue Haulel'euille, 16.—M. le com-
te de la Rochc-Aymond, rue de Vaugirard, ?• 
—M. Gayraud, rue des Canettes, 14. — Mlle 
Moutardier, rue des Postes, 9.—Mme Martin, 
rue de l'Arbalète, i. — M. Leroy, ruel'oli-
veau, 29.- Mme de la Folie, rue desFosses-

St-Marcel, 40. 

BOURSE DU 9 MAI. 

^'c. pl._ht. pl. ba» dj^. 

9 80 119 70 119 ÎJ S OpO COmpt.. 119 90 I 
-Fin courant 120 — 120 20 120 — 

3 0(0 compt 
—Fin courant 
Emp. 3 oio.... 
—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

81 90 
82 15 

81 90 
82 20 

107 75 

81 90 
82 10 

107 60 

120 10 
81 80 
82 10 

Banque 3362 50 
Obi. de !a V. 1300 — 
Caiss. Laffilte io4o — 

5060 — 

770 — 

320 — 
180 -
552 50 
592 50 

Dito... 
4 Canaux 
Caisse hypot. 

' St-Germ. 
Vers. dr. 
— gauche 
Rouen.... 
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Romain 
. id. active 

Jf -diff.... 
1 — pass .. 

J3 0(0 

| S 0|0 
03 1 Banque-
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Haïti 
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107 eo 

104 010 
25 Mj 

103 51' 

1135 -

363 f 

BRETON. 
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